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Erwägungen

E. 11
Le 15 mars 2021, l’assurée a formé recours contre la décision sur opposition précitée auprès
de la chambre des assurances sociales de la Cour de justice. Elle admettait avoir commis
deux petites erreurs au début de son droit au chômage. Elle était une personne sérieuse et
désireuse de retrouver un emploi au plus vite et avait commencé une formation de gestion
administrative au terme de laquelle elle avait obtenu un diplôme avec mention, un mois
après son inscription au chômage. Elle était actuellement en stage, ce qui lui permettrait
peut-être d’être engagée. Au vu de la situation sanitaire actuelle et de la jurisprudence, elle
faisait valoir que la sanction prononcée était très sévère, car elle prenait ses obligations de
chômeuse très au sérieux. Elle demandait en conséquence à l’intimé de revoir son dossier.

E. 12
Par réponse du 13 avril 2021, l’OCE a conclu au rejet du recours. EN DROIT 1.
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas
d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie. 2. Interjeté dans le délai et la forme
prévus par la loi, le recours est recevable (art. 56 et 60 LPGA).
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du droit à l’indemnité de la recourante, au motif qu'elle n’a pas répondu à l’appel de sa
conseillère le 5 juillet 2018 à l’heure fixée pour un entretien de conseil. 4. L'assuré a droit à
l'indemnité de chômage s'il satisfait, entre autres conditions, aux exigences du contrôle (art.
8 al. 1 let. g LACI). À cet effet, il lui incombe, avec l'assistance de l'office du travail
compétent, d'entreprendre tout ce qu'on peut raisonnablement exiger de lui pour éviter le
chômage ou l'abréger; en particulier, il est tenu de rechercher du travail et d'apporter la
preuve des efforts fournis dans ce but (art. 17 al. 1 LACI). Selon l’art. 17 al. 3 let. b LACI,
l’assuré a l’obligation, lorsque l’autorité compétente le lui enjoint, de participer aux
entretiens de conseil, aux réunions d’information et aux consultations spécialisées. L’art. 30
al. 1 LACI dispose que le droit de l’assuré à l’indemnité est suspendu notamment lorsqu’il
est établi que celui-ci ne fait pas tout ce qu’on peut raisonnablement exiger de lui pour
trouver un travail convenable (let. c), n’observe pas les prescriptions de contrôle du
chômage ou les instructions de l’autorité compétente, notamment refuse un travail
convenable, ne se présente pas à une mesure de marché du travail ou l’interrompt sans motif
valable, ou encore compromet ou empêche, par son comportement, le déroulement de la
mesure ou la réalisation de son but (let. d). L'art. 30 al. 1 let. d LACI en liaison avec l'art. 17



al. 3 let. b LACI sanctionne le fait que l'entretien de conseil n'a pas pu se dérouler dans des
conditions normales, soit à la date (et à l'heure) fixée(s) par l'office compétent (cf. art. 21 al.
2 OACI), ce qui comprend les arrivées tardives de plus de 15 minutes (arrêt du Tribunal
fédéral 8C_498/2008 du 5 janvier 2009). L'assuré qui a oublié de se rendre à un entretien de
conseil et qui s'en excuse spontanément ne peut pas être suspendu dans l'exercice de son
droit à l'indemnité si l'on peut admettre, par ailleurs, sur le vu des circonstances, qu'il prend
ses obligations de chômeur très au sérieux. Tel est le cas, notamment, s'il a rempli de façon
irréprochable ses obligations à l'égard de l'assurance-chômage durant les douze mois
précédant cet oubli. Un éventuel manquement antérieur ne doit plus être pris en
considération (arrêt du Tribunal fédéral des assurances C 123/04 du 18 juillet 2005). Le
Tribunal fédéral a jugé qu'était analogue au cas précité celui d'un assuré qui avait enregistré
par inadvertance une date erronée dans son agenda électronique et auquel aucun autre
manquement ne peut être reproché durant les trois délais-cadres dont il a bénéficié (arrêt
8C_157/2009 du 3 juillet 2009 consid. 4.2). Le Tribunal fédéral a encore jugé, dans un cas
similaire, que le fait que l'assuré ne s'était pas présenté à un autre entretien de conseil en
raison d'un oubli, sans être sanctionné, tendait à démontrer qu'il ne remplissait pas de
manière irréprochable ses obligations à l'égard de l'assurance-chômage. Une suspension du
droit à
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janvier 2009 consid.4.3.1). 5. a. La durée de la suspension est proportionnelle à la gravité de
la faute (art. 30 al. 3 LACI; arrêt du Tribunal fédéral des assurances C 254/06 du 26
novembre 2007 consid. 5.3). L'art. 45 al. 3 OACI distingue trois catégories de faute – les
fautes légères, moyennes et graves – et prévoit, pour chacune d'elles, une durée minimale et
maximale de suspension, qui est de 1 à 15 jours en cas de faute légère, de 16 à 30 jours en
cas de faute de gravité moyenne, et de 31 à 60 jours en cas de faute grave. Selon le barème
des suspensions établi par le SECO, lorsque l’assuré n’observe pas les instructions de
l’OCE, en ne se rendant notamment pas à un entretien de conseil sans excuse valable,
l’autorité doit infliger une sanction de 5 à 8 jours lors du premier manquement et de 9 à 15
jours lors du second manquement (Bulletin LACI IC/D79.3A). b. Selon l'art. 45 al. 5 OACI,
si l'assuré est suspendu de façon répétée dans son droit à l'indemnité, la durée de suspension
est prolongée en conséquence. Les suspensions subies pendant les deux dernières années
sont prises en compte dans le calcul de la prolongation. La suspension du droit à
l’indemnité de chômage n’a pas un caractère pénal. Elle constitue une sanction de droit
administratif destinée à combattre les abus. Elle peut ainsi être prononcée de manière
répétée et non selon le principe de la peine d’ensemble propre au droit pénal. Lorsque
plusieurs manquements résultent d’autant de manifestations de volonté distinctes, une
sanction doit être prononcée pour chaque manquement. Au demeurant, en présence d’une
pluralité de motifs de suspension, les sanctions peuvent tout à fait être prononcées
simultanément. c. La quotité de la suspension du droit à l'indemnité de chômage dans un cas
concret constitue une question relevant du pouvoir d'appréciation (arrêt du Tribunal fédéral
8C_194/2013 du 26 septembre 2013 consid. 5.2). Le juge ne s'écarte de l'appréciation de
l'administration que s'il existe de solides raisons. Il y a abus du pouvoir d'appréciation
lorsque l'autorité, tout en restant dans les limites du pouvoir d'appréciation qui est le sien, se
fonde sur des considérations qui manquent de pertinence et sont étrangères au but visé par
les dispositions légales applicables, ou viole des principes généraux du droit tels que
l'interdiction de l'arbitraire et de l'inégalité de traitement, le principe de la bonne foi et le
principe de la proportionnalité (ATF 123 V 150 consid. 2). 6. En l'espèce, la recourante a



manqué le rendez-vous fixé avec sa conseillère sans motif justifié. En effet, le fait qu’elle
suivait une formation et qu’elle était plongée dans ses révisions ne justifie pas son
manquement, pas plus que le fait que son téléphone ne sonnait plus, dans la mesure où son
attention avait été expressément attirée dans la convocation sur l’importance de ce
rendez-vous et des conséquences possibles si elle ne répondait pas au téléphone à l’heure
indiquée. Elle aurait donc dû être disponible et attentive à l’heure indiquée. L'on ne se
trouve pas dans un cas
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renoncer à une sanction, dès lors que la recourante avait déjà été sanctionnée à une reprise
peu de temps auparavant. La suspension de huit jours prononcée - qui correspond à la
sanction maximale pour un premier manquement à l'obligation de se présenter à un
entretien - apparaît ainsi justifiée et doit être confirmée. 7. Au vu de ce qui précède, le
recours sera rejeté. 8. La procédure est gratuite (art. 61 let. a LPGA).

***
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